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Prescription acquisitive

Par Bulle86, le 13/04/2024 à 15:13

Nous sommes 2 propriétaires indivisaires d'une cabane de berger sans confort de 30 m²
(électricité, eau froide, pas de sanitaires) dans un champ de 2700m² dans les pyrénnées.

Ma mère (héritière de son père) y séjourne en été depuis 80 ans, et l'autre propriétaire qui est
plus jeune de 20 ans et qui en fait de même, est l'héritière de son père.

Par une vente dont la procédure était illégale mais jamais dénoncée les 30 années qui ont
suivi, la partie adverse se retrouve propriétaire des 3/4, et ma mère plus âgée propriétaire d'
1/4.

Dans les 2 cas il s'agit d'une habitation secondaire, donc, pas d'usage continu.

La partie adverse propriétaire des 3/4 demande la liquidation-partage, ce qui semble logique
pour se débarrasser de nous.

Mais y a-t-il une possibilité de parler de prescription acquisitive pour ma mère ? Les 2 parties
? Et faire en sorte que cette petite propriété devienne une copropriété ?

Quelle sont les probabilités pour que ce soit possible aux yeux du juge (s'il y a tribunal) ?

En vous remerciant par avance pour vos réponses.

Par Karpov11, le 13/04/2024 à 15:54

Bonjour,

Article 2261 du Code civil:

"Pour pouvoir prescrire, il faut une possession continue et non interrompue, paisible,
publique, non équivoque, et à titre de propriétaire.

Cordialement



Par beatles, le 13/04/2024 à 16:17

Bonjour,

Au vu de ce lien Légavox aucune possibilité d'usucaper puis que vous dites que l'autre
indivisaire occupe lui aussi ponctuellement la cabane de berger :

[quote]
Ma mère (héritière de son père) y séjourne en été depuis 80 ans, et l'autre propriétaire qui est
plus jeune de 20 ans et qui en fait de même, est l'héritière de son père.

[/quote]
Vous êtes sous le régime de l'indivision dite de droit commun qui est étrangère à l'indivision
forcée « pilier » de la copropriété, qui implique au moins deux lots (loi du 10 juillet 1965) :

- Cour de cassation du 19 février 1980 (pourvoi n° 78-15.650)

- Cour de cassation du 1er février 1989 (pourvoi n° 87-15.758)

- Cour de cassation du 17 septembre 2013 (pourvoi n° 12-23.027)

Cdt.

Par Bulle86, le 13/04/2024 à 17:12

Merci merci pour vos réponses.

Savez-vous si nous pouvons espérer la coproprité de la part du juge ? 

Est-ce envisageable ? Lui arrive-t-il de statuer en faveur de la copropriété dans ce cas de
figure ?

Très cordialement.

Par beatles, le 13/04/2024 à 17:27

Vous êtes en copropriété indivise puisqu'il n'existe pas de lots dont chacun des indivisaires
serait propriétaire et dans votte cas s'applique ce chapitre du Code civil, contrairement à la
copropriété divise régie par la loi du 10 juillet 1965 et son décret d'application du 17 mars 1967
.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.legavox.fr/blog/franck-azoulay/prescription-acquisitive-matiere-indivision-20141.htm
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000880200
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007005082?cassDecision=ARRET&cassFormation=CHAMBRE_CIVILE_3&cassPubliBulletin=T&dateDecision=19/02/1980&init=true&isAdvancedResult=true&juridictionJudiciaire=Cour+de+cassation&page=1&pageSize=10&query={(@ALL[t"*"])}&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007021285?cassDecision=ARRET&cassFormation=CHAMBRE_CIVILE_3&cassPubliBulletin=T&dateDecision=01/02/1989&init=true&isAdvancedResult=true&juridictionJudiciaire=Cour+de+cassation&page=1&pageSize=10&query={(@ALL[t"*"])}&sortValue=DATE_DESC&tab_selection=juri&typeRecherche=date
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000027982879/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006070721/LEGISCTA000006136538/#LEGISCTA000006136538
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000880200
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGITEXT000006061423/


Par Visiteur, le 13/04/2024 à 19:12

Bonjour,

Consultez un avocat avec tous vos justificatifs;

Si la vente du 1/4 a été illégale, il est sans doute trop tard de la faire annuler, mais ce ne sera
pas une copropriété et restera une indivision.

Le juge sollicité pour la sortie d'indivision prononcera probablement lalicitation judiciaire, qui
se traduira par une vente aux enchères.

Le partage du prix nécessitera ensuite une nouvelle procédure et en attendant le
dénouement, la somme restera bloquée chez le notaire.
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